






































































PROCES-VERBAL DE L’AG DU 22 JUILLET 2020 – ICTS EUROPE 

ICTS EUROPE  
Société par actions simplifiée au capital de 25.817.822 € 

Siège social : Roissy Pôle – 3 rue de la Haye – 92 290 TREMBLAY EN FRANCE 

RCS 821 633 443 BOBIGNY 

 (la « Société ») 

 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 22 JUILLET 2020 

 

L’an deux mille vingt et le vingt-deux juillet à 14 heures 30, les associés de la Société se sont 

réunis au siège de la société Sofinord sise au 3 rue de Cambronne à Paris (75015) sur 

convocation du Président. 

 

La société RSM, commissaire aux comptes, a été convoquée conformément aux dispositions 

légales et réglementaires, assiste à la réunion. 

 

Il a été établi une feuille de présence, à laquelle ont été annexés les pouvoirs des associés 

représentés par des mandataires, et qui a été émargée par chaque membre de l’assemblée en 

entrant en séance. 

 

L’assemblée générale est présidée par monsieur Oren SAPIR président du directoire, 

 

Messieurs Patrick THELOT et Denys ANGELOGLOU sont appelés comme scrutateur. 

 

Monsieur Cedric BUNEL est désigné en qualité de secrétaire. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué, permet de 

constater que les associés présents ou représentés possèdent au moins les deux tiers des actions 

composant le capital social et qu’en conséquence l’assemblée générale est déclarée 

régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Monsieur le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 

 

 la copie de la lettre adressée au commissaire aux comptes ; 

 un exemplaire des lettres de convocation adressées aux associés ; 

 la feuille de présence à l’assemblée ; 

 les pouvoirs des associés représentés par des mandataires ; 

 le rapport du directoire ; 

 le rapport du conseil de surveillance 

 le rapport du commissaire aux comptes sur l’augmentation de capital réservée aux salariés ; 

 le projet des résolutions proposées à l’assemblée ; 

 un exemplaire des statuts de la Société. 

 

 

Monsieur le président déclare que le rapport du président, les rapports du commissaire aux 

comptes, ainsi que le texte des résolutions proposées et son annexe ont été adressés aux associés 

ou tenus à leur disposition, quinze jours avant la date de l’assemblée et que le rapport du 

commissaire aux avantages particuliers a été tenu à leur disposition au siège social huit jours 

avant la présente assemblée que l’inventaire a été tenu à leur disposition, au siège social quinze 

jours avant la date de l’assemblée. 

 

L’assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Monsieur le président rappelle que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

 

 rapport de gestion du directoire et rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

 rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article  

L. 227-10 du Code de commerce, 

 approbation desdits comptes annuels et conventions, 

 affectation du résultat, 

 quitus aux organes de direction et de surveillance et décharge au commissaire 

aux  comptes de sa mission, 

 décharge de sa mission au commissaire aux comptes, 

 pouvoirs pour formalités. 

 

Le président donne lecture du rapport du directoire, du rapport du conseil de surveillance puis 

des rapports du commissaire aux comptes. 

 

Ces lectures terminées, le président de séance déclare la discussion ouverte. 

 

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le président met 

successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

approbation des comptes de l’exercice 2019 

 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du directoire et du 

rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

approuve, tels qu’ils lui sont présentés, les comptes annuels de cet exercice se soldant par un 

bénéfice de 8 460 585 € ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans 

ces rapports. 

 

L’assemblée générale approuve expressément le montant des dépenses non déductibles 

fiscalement figurant dans les charges de l’exercice pour 66 047 € et le montant théorique de 

l’impôt correspondant s’élevant à 22 013 €. 

 

Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

approbation des conventions conclues et/ou exécutées au cours de l’exercice 2019 

qui sont mentionnées dans le rapport spécial du commissaire aux comptes 

 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux 

comptes sur les conventions réglementées, approuve les termes de ce rapport et les conventions 

y figurant.  

Cette résolution est approuvée à l’unanimité  

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

quitus au président pour l’exécution de son mandat au cours de l’exercice 2019 

 

L’assemblée générale donne quitus au président entier et sans réserve de sa gestion pendant 

l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
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Cette résolution est approuvée à l’unanimité 
 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

quitus au directeur général pour l’exécution de son mandat au cours de l’exercice 2019 

 

L’assemblée générale donne quitus au directeur général entier et sans réserve de sa gestion 

pendant l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

Cette résolution est approuvée à l’unanimité 
 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

quitus aux membres du directoire pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice 2019 

 

L’assemblée générale donne aux membres du directoire en fonctions pendant l’exercice clos le 

31 décembre 2019 quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit 

exercice. 

 

Cette résolution est approuvée à l’unanimité 
 

 

SIXIEME RESOLUTION 

quitus aux membres du conseil de surveillance pour l’exécution de leur mandat au cours de 

l’exercice 2019 

 

L’assemblée générale donne aux membres du conseil de surveillance en fonctions pendant 

l’exercice clos le 31 décembre 2019 quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat 

pour ledit exercice. 

Cette résolution est approuvée à l’unanimité 
 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

affectation du résultat de l’exercice 2019 

 

L’assemblée générale après avoir constaté que le bénéfice de l’exercice s’élève à 8 460 585 €, 

approuver la détermination du bénéfice distribuable soumis par le directoire soit :  

 

bénéfice de l’exercice .................................................................. 8 460 585 € 

dotation à la réserve légale (arrondie à l’euro supérieur) ............. - 423 029 € 

augmenté du report à nouveau .................................................. 12 281 816 € 

 _____________ 

solde égal au bénéfice distribuable ............................................ 20 319 372€ 

 

et décide d’affecter le bénéfice distribuable en totalité en report à nouveau. 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 

rappelons que les dividendes suivants ont été attribués au titre des trois derniers exercices :  

 

 

exercice 

 

Nombre 

d'actions 

 

Montant global 

distribué 

 

Montant éligible à la 

réfaction de 40 % 

 

Montant non éligible à 

la réfaction de 40 % 

31/12/2016 / / / / 

31/12/2017 25 811 000 1 200 000 € 1 200 000 € / 

31/12/2018 25 817 822 1 500 000 € 1 500 000 € / 
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Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 

DERNIERE RESOLUTION 

pouvoirs pour les formalités 

 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie 

du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt, et autres 

qu’il appartiendra. 

 

Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée. 

 

Et de tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 

par les membres du bureau. 

 

 

 

 

    Le président 

 

 

 

     ________________ 

      

   Oren SAPIR 

 

 

 

 

Les scrutateurs        Le secrétaire 

 

 

 

 

_______________       _______________  

 

Patrick THELOT       Cédric BUNEL 

 

 

 

 

 

___________________ 

 

Denys ANGELOGLOU 
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